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Emploi et jeunesse
Pourvoyeuse d’emplois sous différentes formes pour les jeunes Sassenageois,
la Ville s’inscrit dans une démarche volontariste d’accompagnement
vers la vie active.
Présentation et retour d’expériences…

Déplacements
Sassenage plus 

que jamais moteur !

P. 10
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� Edito

▼ UNE PREMIÈRE ÉDITION RONDEMENT MENÉE !
Ce sont quelque 350 équipes (triplettes et doublettes) qui se sont affrontées lors du premier Géant
Casino Pétanque National Cup les 21, 22 et 23 mai. 
Etaient également au programme, un soleil radieux et un public venu en nombre (près de 
900 spectateurs). Bref, comme promis, un week-end qui a propulsé Sassenage au rang de capitale
de la pétanque de haut niveau. Officiels et joueurs ont d’ailleurs largement salué la qualité de
l’accueil, l’organisation et les nombreuses innovations du concours, notamment le suivi des
parties et des résultats en direct sur le site internet de l’évènement.
Du côté des résultats, l’équipe de France D’Isidoro-Quennehen s’impose 13 à 8 chez les dames,
face à la paire locale Gaude-Lachazette (Vercors-Fontaine) des plus méritantes. Chez les hommes,
la finale voyait la participation de six des vingt meilleurs joueurs mondiaux, avec une équipe
de France en cachant une autre : la triplette Cortes-Lacroix-Robineau l’emporte 13 à 9 face
à Loy-Grandet-Sarrio. Malgré la défaite, le parrain Michel Loy a promis de revenir… 
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Le Maire en direct
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Groupe de Rassemblement de Gauche
28 rue du Gûa, 04 76 27 37 04

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
• Services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h
à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h et de 14h 
à 17h. Fax : 04 76 26 85 65
• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi
Fax : 04 76 26 85 65

Police municipale
Secrétariat ouvert lundi, mardi, mercredi et
vendredi de 8h à 12h
Place de la Libération
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

* Un seul numéro de téléphone pour joindre les
services de l’état civil, culturel, des sports et loisirs,
techniques, urbanisme, le pôle enfance et
éducation et le CCAS :
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D ernière ligne droite avant le repos estival auquel aspire la plupart d’entre nous…
Si l’été rime avec « repos du guerrier », il est aussi l’occasion pour les jeunes, à
l’inverse, de « faire leurs armes » dans le monde du travail. Et la Ville est

précisément pourvoyeuse de jobs d’été. 
Le dossier rebondit donc sur la proche actualité de ces vacances laborieuses, et fait 
le tour des autres dispositifs mis en place par la Ville pour accompagner les jeunes
Sassenageois dans la vie active.
Un dossier nourri de l’expérience des principaux intéressés, pour étayer le propos
descriptif, en textes et en chiffres, de ces mesures qu’ils saluent.

Du côté des « gros dossiers », les pipelines font encore parler d’eux, en écho à la
détermination sans faille du maire et des membres de l’ADPRC (association de défense
des propriétaires riverains des canalisations de transport des matières dangereuses) à
faire modifier la réglementation en vigueur. 
Autre sujet qui revient régulièrement à Sassenage : les déplacements. Et s’il est une
actualité importante en la matière, c’est bien l’élection récente du maire comme 
vice-président du SMTC (syndicat mixte des transports en commun). 
Le développement durable n’est lui non plus pas en reste, avec le large écho assuré au
lancement officiel de l’Agenda 21. 

Et l’été collant parfaitement à l’adage « Après l’effort, le réconfort », ce numéro de juin
fait la part belle à la décontraction, à travers des évènements originaux tels que du
théâtre en plein air — Molière investit les jardins classés du Château de Sassenage —,
ou déjantés avec le DésaXé world ride, à découvrir en page 18, sans compter sur
l’incontournable Fête de la nature, qui souffle cette année son 20ème anniversaire, 
ou encore la fête de la musique, la course de caisses à savon, et bien d’autres 
rendez-vous… 

La rédaction

Mairie
1, place de la Libération
BP 31 - 38360 Sassenage
Tél. : 0 810 038 360
Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr

Ouverte du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de
14h à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h et de
14h à 17h. 

Etat civil : Fermé le jeudi matin et le samedi
matin. Ouvert du lundi au mercredi de 8h30 à
12h et de 14h à 17h30, le jeudi de 14h 
à 17h30, et le vendredi en continu de 8h30 à 17h.
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RENCONTRE

C’est par un dimanche d’août 
plutôt ordinaire que débarquent 
des hommes vêtus de tenues

traditionnelles afghanes à l’aéroport de
Lyon-Bron. Accueillis par des proches, ces
dix jeunes Grenoblois, le visage marqué
par des semaines d’ascension, ont les yeux
qui en disent long sur l’aventure
exceptionnelle qu’ils viennent de partager. 
Tous passionnés de montagne, ces
alpinistes, dont le Sassenageois Maurice
Mermet, décident à l’automne 1968 de se
lancer dans un projet fou : gravir un sommet
vierge de 6 600 mètres de l’Indu Kush situé
au nord-est de l’Afghanistan et enclavé
entre l’ex-URSS, la Chine et le Pakistan. 
Est-ce la dynamique des Jeux olympiques
d’hiver de Grenoble qui les a galvanisés ?
Quoi qu’il en soit, la décision est prise et le
départ est fixé au 11 juillet 1969. « Il a été
difficile de trouver des subventions et il
fallait être motivé car nous avons assuré 
40 % du financement global de l’expédition,
somme considérable pour l’époque »,
explique le grimpeur sassenageois. Soutenus
par le conseil général et la préfecture de
l’Isère, le ministère de la Jeunesse et des
Sports, la mairie de Grenoble et quelques
entreprises locales, les montagnards aguerris
décollent pour Kaboul, où il leur restera à
obtenir l’autorisation du roi afghan de
l’époque, Zaher Shah.

Une aventure, un film  
L’équipe est placée sous la direction de
Michel Guerrin, guide de haute montagne
et directeur technique de la station de
Vars. Elle est accompagnée d’un cinéaste,
Georges Marry, chargé d’immortaliser

cette épopée. Cette expédition de cinq
semaines aurait pu débuter au pied de la
montagne dans la ville de Quala Panja,
mais c’est sur la piste d’accès
que l’aventure a vraiment
commencé. Avec sept cents
kilos de matériel et un
camion, les dix audacieux
Grenoblois avancent dans des
conditions épiques. « Heureu-
sement que nous avons pu
compter sur l’aide précieuse
des autochtones qui nous ont parfois tiré
de situations difficiles grâce à leur parfaite
connaissance du terrain », avoue Maurice
Mermet. 
Georges Marry filme l’arrivée des
courageux explorateurs à Quala Panja,
mais il reste un dernier détail à régler avant
l’ascension, et non des moindres : le
recrutement des porteurs afghans qui
assureront le bon déroulement de
l’expédition. « Nous avons profité d’instants
magiques partagés avec les locaux qui
n’ont rien et donnent tout », confie
l’alpiniste sassenageois avec une émotion
toujours intacte.

Au sommet du monde  
C’est parti ! La troupe débute son
ascension et installe plusieurs camps de

base intermédiaires dans ce paysage
lunaire et hostile. Après avoir été stoppée
par des conditions climatiques difficiles, et

franchi plusieurs crevasses,
c’est l’apothéose : le 2 août
1969, la cordée a raison du
sommet Kohe Wakhan. La
satisfaction est grande, les
alpinistes ont atteint le point
culminant et se portent 
bien. «  N o u s  v i v i o n s
c e t accomplissement avec

soulagement après les risques que nous
avions pris. La région étant interdite
d’accès, nous savions qu’en cas de
problème les secours ne parviendraient pas
jusqu’à nous. Heureusement, tout s’est
bien passé », conclut Maurice Mermet.
Une aventure avec un grand « A » qui
restera à jamais dans les annales et les
mémoires… ■

3

Carnet de route. Retour sur l’épopée afghane d’un Sassenageois

Il y a des histoires que l’on ne se lasse pas d’écouter parce qu’elles font rêver,
qu’elles attisent l’imaginaire, ou tout simplement parce qu’elles ont quelque
chose de magique. 
L’ascension du mont vierge afghan Kohe Wakhan, en 1969 par Maurice
Mermet, Sassenageois résidant aux Côtes, est de celles-ci…

Nom : Mermet
Prénom : Maurice
Signes particuliers : moniteur, chef 
de caravane de ski de haute montagne 
et membre de l’ACCA La Saint-Hubert,
l’association de chasse de Sassenage.
Vertu : le courage

� CV Express

Pour aller plus haut…

«  Notre
motivation ?

Mettre les pieds là
où jamais

personne ne
s’était rendu… »

▲ Maurice Mermet se souvient des moindres détails de son expédition 
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FOCUS

▲ EN SELLE !
Dimanche 25 avril, le centre équestre la Chevauchée accueillait 
le concours annuel de Trec (techniques de randonnée équestre 
de compétition), sport qui rassemble en quatre épreuves toutes
les difficultés auxquelles un cavalier peut être confronté durant une
randonnée. Les amateurs de chevaux ont assisté à de formidables
moments de complicité entre les participants et leur monture.

Sassenage en pages - N° 150 juin 20104

� EN MAI, EXPOSE CE QU’IL TE PLAÎT !
Les peintres amateurs sassenageois étaient à l’honneur en ce mois de mai.
Inaugurée mardi 4 mai par un vernissage, l’exposition a permis à dix-sept
artistes locaux d’exposer deux toiles de leur composition à l’espace image
et son de la médiathèque l’Ellipse, jusqu’au 29 mai. 

� JAZZ EN GRÂCE
Dimanche 16 mai, l’association
pour la sauvegarde et l’animation
de l’église Notre-Dame des Vignes, 
en collaboration avec les ateliers
jazz du conservatoire à
rayonnement communal Alfred
Gaillard, proposait un concert de
jazz à l’église Notre-Dame des
Vignes, aux Côtes. Les musiciens
ont fait salle comble !

▲ DANS LES BRAS DE MORPHÉE
Les problèmes d’insomnie peuvent poser de réelles difficultés dans la vie de tous les
jours, d’où la table ronde « Les clés d’un bon sommeil », organisée mardi 11 mai par
l’Espace Familles. En présence d’un médecin spécialiste du sommeil, cette animation
avait pour but d’aider les personnes pour qui la tombée de la nuit rime avec
cauchemar.
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FOCUS

�▲ DEVOIR DE MÉMOIRE
Samedi 8 mai, une émouvante cérémonie se déroulait sur
l’esplanade de la mairie devant le monument aux morts. 
Le maire, Christian Coigné, a rendu hommage aux valeureux
combattants, dont certains étaient présents. 

▲ TU POINTES OU TU TIRES ?
Jeudi 6 mai, le Sassenageois Gaspard Locicero organisait, avec l’aide de
nombreux de ses anciens collègues, le concours de pétanque
départemental des sapeurs-pompiers de l’Isère maintenant retraités. Ce
tournoi convivial, qui s’est déroulé sur les terrains du complexe Vieux-
Melchior, a permis de rassembler cent quatre-vingts participants. 

Sassenage en pages - N° 150 juin 2010

�▲ ÇA ROULE !
Le roller était à l’honneur à Sassenage les 25 avril et 9 mai. 
Fin avril, le gymnase des Pies accueillait la finale du Trophée grand sud-
est (poussins, benjamins et minimes), avant les championnats de
France. Dimanche 9 mai, lors de « Faites du roller », trente enfants et
cinquante adultes issus d’une douzaine de clubs de roller, dont le Roller
Sassenage, s’engageaient dans différentes courses du challenge
régional Rhône-Alpes. Au programme également : randonnée et
démonstration de hockey…

� DES ÉTOILES PLEIN LES YEUX…
Les cinquante enfants ayant participé au cycle de ski de l’Alpe
du Grand Serre, de janvier à mars, récoltaient les fruits de leurs
efforts. La remise des récompenses (oursons, flocons, étoiles) 
a eu lieu mercredi 28 avril à la maison des clubs, sous l’œil
enthousiaste du maire, Christian Coigné, et de certains de ses
adjoints et conseillers municipaux.

A L’ABORDAGE ! �
Le Théâtre en Rond recevait Nadine

Walsh le 22 mai dernier dans le cadre
du festival des Arts du récit. Cette

auteure-interprète et artiste complète
présentait son spectacle « Femmes

pirates et crise de foi(e) », qui retrace
avec un humour subtil l’épopée

légendaire de deux femmes pirates qui
ont su s’imposer dans un monde 

de brutes.
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DOSSIER Emploi et jeunesse
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Emploi : la Ville déroule le
tapis rouge pour les jeunes

La situation économique se dégrade
en France. De début 2008 à fin
2009, l’Institut national de la

statistique et des études économiques
(Insee) révèle une donnée spectaculaire :
600 000 emplois ont été rayés de la carte.
La région Rhône-Alpes n’est pas
épargnée, malgré ses nombreux bassins
d’emploi, ses pôles de compétitivité, et
une forte croissance de l’emploi entre
2002 et 2006. 
Et, quand on sait que 64 % des jeunes
diplômés en 2009 n’ont toujours pas
d’emploi en mai 2010(1), l’inquiétude est
de mise à l’endroit des non diplômés. Le
chômage des jeunes inquiète les familles
mais également les institutions.
Les initiatives sont nombreuses pour les

soutenir dans leur quête du graal.
Certaines villes proposent le parrainage
des demandeurs d’emploi. Sassenage,
quant à elle, s’attache à offrir à neuf
jeunes cette première expérience
professionnelle qui fait
souvent défaut sur un
curriculum vitae, à travers
un contrat d’un an
permettant l’acquisition de
compétences professionnelles
so l ides .  Neuf  adu l tes
béné f i c i en t également
d’un contrat de ce type
pour reprendre pied dans la
vie active.
Sassenage distille sa politique de l’emploi
dès seize ans. Et c’est dans ce sens que la

municipalité œuvre en proposant cette
année soixante-cinq jobs d’été dans ses
services, et en particulier dans
l’animation. Enfin, pour accompagner 
et  responsabi l i ser  les  adolescents,

l e s  chan t i e r s  j eunes
rémunérés ont lieu c e t t e
année encore. Cinquante-
sept recrues âgées de seize
et dix-sept ans en profitent
et goûtent aux prémices de
la vie d’adulte et des règles
du travail. ■

« Donner une
direction, aider 
et épauler pour

développer
l’autonomie »

▲ Les chantiers jeunes, une initiative qui valorise la prise d’autonomie chez les 16-17 ans. Cette équipe a œuvré, pendant les vacances de Pâques,
à la rénovation de l’école maternelle Rivoire de la Dame 

(1) Donnée communiquée par l’association pour
faciliter l'insertion professionnelle des jeunes
diplômés
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Emploi et jeunesse DOSSIER
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Face à la dégradation du marché du
travail, dont les jeunes sont les
premières victimes, des mesures

exceptionnelles en faveur de l’emploi ont
été mises en place par le gouvernement
dans le cadre du plan de relance. L’une
des mesures phare est le contrat
d’accompagnement dans l’emploi (CAE)
pour les adultes, et le CAE passerelle pour
les 16-25 ans, intégrés dans le contrat
unique d’insertion (CUI). Il s’agit d’un
contrat de travail à durée déterminée,
dont 90 % du salaire, sur la base du smic,
sont pris en charge par l’Etat. 
Sassenage, en partenariat avec la mission
locale, la maison intercommunale pour
l’emploi (Mipe), le conseil général et Pôle
emploi, permet ainsi à dix-huit personnes,
dont neuf de moins de 25 ans, de travailler. 
Les adultes recrutés en CAE mettent ainsi
à jour leurs compétences, ce qui les remet
assurément dans le circuit du travail.
« Grâce à cette mesure, employé et
employeur sont gagnants. L'un peut ainsi
remettre le pied à l'étrier après une
longue période de chômage tout en
acquérant de nouvelles compétences
professionnelles, tandis que l'autre
recrute un salarié motivé et riche de ses
expériences personnelles, à moindre coût.
C'est en tout cas le constat que nous
faisons au sein de Tourisme Sassenage »,
précise Annie Saunier-Plumaz, adjointe au
maire chargée de l'activité économique,
de l'emploi et du tourisme, et présidente
de Tourisme Sassenage.
Quant aux jeunes, ils acquièrent par ce
biais « la première expérience qui leur
manque souvent pour démarrer »,
explique Valérie Belle-Berthollet, conseillère
municipale déléguée à la jeunesse.
L’objectif est bien entendu qu’ils intègrent
le monde du travail solidement armés.
Car en effet, durant toute la durée du
contrat, les jeunes bénéficient d’un
encadrement assuré par les agents
municipaux — deux au service espaces
verts, un au centre Saint-Exupéry, un au
pôle ressources humaines et compétences,
un au service jeunesse, un au service
scolaire, un au service communication, un
au service voirie —, ou par un salarié de
Tourisme Sassenage en ce qui concerne le
CAE du Château de Sassenage, qui leur
font partager leur expérience, avant de
faire un stage d’un mois dans le secteur
privé. « C’est une année riche leur

permettant de prendre de l’assurance et
de la maturité, et de devenir autonomes.
C’est une véritable chance offerte par la
collectivité », explique Valérie Belle-
Berthollet.

Un job = un permis !
Comme la promesse du CAE passerelle est
d’être un véritable tremplin vers un emploi
durable, la Commune a fait le choix de le
coupler avec l’obtention du permis de
conduire. Deux jeunes vont donc
bénéficier de ce dispositif pour acquérir le
précieux sésame qui permet souvent de
postuler à un emploi. Sur le prix total, 
50 % sont donc pris en charge par la Ville,
le reste par l’élève ; ce qui représente
quinze heures de conduite, une
présentation au code, et une à la conduite. ■

Coup de pouce. L’amorce de la vie professionnelle

Un tremplin pour l’emploi
En cette période de crise, aider les jeunes est plus que jamais une
priorité pour la Commune. 

� Trois questions à...
Christian Coigné
Maire

Les chantiers jeunes, les jobs d’été et
l’embauche de jeunes en CAE (contrats
d’accompagnement dans l’emploi)
inscrivent Sassenage dans une démarche
active de soutien à la jeunesse pour
accéder à l’emploi.
Justement, quel est pour vous le rôle
d’une commune en la matière, et quelle
différence faites-vous entre ces dispositifs ?
La collectivité, à l'égal des entreprises privées,
doit jouer un rôle moteur pour faciliter l’accès des
jeunes au marché du travail.
Il n'est nulle question d'assistanat, mais bien d'un
accompagnement permettant au jeune de
découvrir le monde professionnel, et d’acquérir
une expérience.
Avec les jobs d'été et les chantiers jeunes, c’est
souvent une première approche de cet univers, et
c’est toujours le moyen de se faire un peu
d’argent. 
Le CAE va au-delà : il est un vrai tremplin pour
entrer dans la vie active et se constituer un
bagage professionnel.

Au-delà de l’expérience professionnelle 
— souvent la première — qu’ils offrent aux
jeunes, on peut apparenter les chantiers
jeunes à des travaux d’intérêt général, au
service de la collectivité et des
Sassenageois. Est-ce pour vous l’une des
vertus de ce dispositif ?
Outre le fait de faire découvrir le travail d'équipe,
les chantiers jeunes ont le mérite de permettre au
jeune d'apprécier immédiatement le résultat de
son travail. C'est motivant, tout comme c’est
flatteur de se dire que l’on contribue à l’intérêt
collectif. Ça responsabilise et ça sensibilise. On
respecte et on considère d’autant plus ce que l’on
a réalisé. 

La Ville finance la moitié du permis de
conduire aux jeunes Sassenageois qu’elle
a embauchés en CAE Passerelle, qui n’en
seraient pas encore détenteurs. 
Une première du genre à l’échelle de la
rive gauche du Drac, et semble-t-il de
l’agglomération. Est-ce là aussi une source
de satisfaction ?
Obtenir le permis est essentiel pour les jeunes,
pour entrer dans la vie active et se donner toutes
les chances de décrocher un job rapidement. 
Nous sommes attachés à jouer ce rôle de
facilitateur et d’accélérateur. Les aider, c’est là
toute notre motivation.

��

A Sassenage, 18 personnes travaillent
en contrat CAE :
16 en mairie, 2 au sein de Tourisme
Sassenage.
9 bénéficient d’un CAE, 9 autres d’un
CAE passerelle.
2 bénéficient du statut de travailleur
handicapé : la mairie répond ainsi à
l’obligation de recruter des personnes
handicapées, et s’inscrit en outre dans
une démarche solidaire.
Le CAE vise les chômeurs de plus de 
25 ans, au chômage depuis au moins
douze mois. Il dure de six mois à deux
ans et peut être renouvelé. 
Le CAE passerelle concerne les 16-25
ans au chômage depuis au moins six
mois. Il dure un an et ne peut pas être
renouvelé.
Cinq autres recrutements sont en cours :
1 pour Tourisme Sassenage, 4 au sein
de la collectivité.

� Repères

▲ Manuel a pris de l’assurance grâce à son travail
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Chaque année, plus d’une centaine
de jeunes motivés postulent auprès
du maire dans le but d’être

embauchés en contrat saisonnier.
Soixante-cinq postes sont à pourvoir cet
été, la majorité, soit plus de 80 %,
concerne des postes pour renforcer les
services jeunesse, sports ou enfance-
éducation dans l’encadrement des
enfants en centres de loisirs ou en
colonies. Le personnel municipal en
congés d’été des services administratifs
ou techniques n’est, quant à lui, pas
remplacé. 
Ainsi, la plupart des jeunes Sassenageois
qui ont été ou qui vont être recrutés
doivent être titulaires d’un diplôme dans
les domaines du sport ou de l’animation,
et si possible détenteurs du permis B. Les
animateurs engagés par les services
jeunesse ou enfance-éducation doivent
posséder  au min imum le  brevet
d’aptitude aux fonctions d’animateur
(BAFA). Pour le service des sports, ils sont
détenteurs du brevet d’Etat d’éducateur
sportif (BEES), du brevet professionnel de

la jeunesse, de l’éducation populaire et
du sport  (BP JEPS)  ou encore  d’un
diplôme en sciences et techniques des
activités physiques et sportives (STAPS).
Enfin, pour les emplois de la piscine,
deux diplômes spécifiques sont requis : le
brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique (BNSSA) pour la
surveillance de la pataugeoire, ou le
brevet d’Etat d’éducateur sportif des
activités de la natation (BEESAN) pour le
grand bassin. Quelques emplois pour la
tenue de la caisse et l’entretien des
bassins sont également vacants. Enfin,
un guide va également être recruté pour
les Cuves au sein de Tourisme Sassenage.

L’emploi des jeunes, une priorité
pour l’équipe municipale
Les 18-25 ans représentent la catégorie la
plus durement touchée par le chômage.
C’est la raison pour laquelle tout est mis
en œuvre par la Ville pour leur faciliter
l’accès à l’emploi.
Toutes les candidatures reçues à l’hôtel
de ville sont centralisées et traitées par le

secrétariat du maire. L’engagement est
pris : aucune candidature ne doit rester
sans réponse, qu’elle soit positive ou
négative. Chaque jeune qui aura été
sélectionné recevra un appel de la
secrétaire du maire lui signifiant un
accord de principe, puis il sera reçu par le
coordinateur du pôle concerné par son
accueil. Si l’entretien est concluant,
l’embauche devient alors définitive et un
courrier lui est envoyé afin de l’officialiser.
Par souci d’équité, les personnes
recrutées une année ne le seront en
principe pas l’année suivante, de sorte à
contenter un maximum de jeunes
Sassenageois qui désireraient travailler
pour la collectivité.
La plupart des emplois sont déjà pourvus
mais il reste quelques possibilités. Il est
donc encore temps d’adresser une
candidature à Monsieur le maire. ■

DOSSIER Emploi et jeunesse
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Jobs d’été : plus de temps à perdre !

▲ Le multisports à la piscine ▲ Le centre de loisirs dans le parc du Château

Recrutement estival. Des opportunités encore à saisir

Pour les jobs d’été, seuls les jeunes
majeurs peuvent être embauchés.
65 postes proposés pour les mois de
juillet-août :
- 41 animateurs (services jeunesse et
enfance-éducation) et 2 agents de
service (entretien et service des
repas).
- 5 animateurs pour le multisports et 
2 personnes en charge de la gestion des repas.
- 9 surveillants pour la piscine et 
5 jeunes pour la tenue de la caisse 
et l’entretien des bassins.
- 1 guide pour les Cuves (Tourisme
Sassenage).

� Repères

Quatre jeunes bénéficient en outre d’un
contrat d’apprentissage. Deux sont en CAP
maintenance des bâtiments, un en CAP
cuisine, et un autre en CAP mécanique auto.

� En bref

Paroles de jeunes
Thomas et Christophe, en CAE au service
espaces verts, expliquent leur motivation.
Thomas : « Je souhaitais vraiment travailler
dans le domaine dans lequel j’ai été formé, et
un job d’un an sur un CV quand on sort de
l’école, c’est important. Je consolide mes
acquis et apprends à utiliser des outils et des
méthodes que je ne connaissais pas, comme
le fauchage raisonné. »
Christophe : « Après un bac STG, j’avais envie
de changer de voie, et après un stage dans
l’horticulture, je me suis orienté. J’avais
besoin de sous et d’expérience, et j’envisage
de faire un BTS en alternance par la suite. Le
personnel municipal met tout en œuvre pour
nous former. » 
Manuel, en CAE au pôle ressources humaines et
compétences : « J’apprends à connaître le
monde du travail, qui est différent de celui

des stages. Après cette expérience, qui m’aide
à devenir autonome et à m’affirmer, surtout
au téléphone, j’aimerais faire un BTS en
secrétariat. Ici je me sens utile. Je vais pouvoir
passer le permis, qui est primordial, je le vois
dans les annonces d’emploi. »

▲ Thomas travaille consciencieusement dans la
serre communale

▲ Christophe apprend un nouveau métier
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Emploi et jeunesse DOSSIER

Le principe des chantiers jeunes est
simple : la Commune recrute des
jeunes de 16 à 17 ans pour réaliser

des travaux d’utilité collective ne
nécessitant pas de compétence
particulière. Ils concernent le plus souvent
des projets de petite rénovation, comme
par exemple des travaux de peinture. Ils
se déroulent sur une semaine de vingt
heures pendant les congés scolaires de
Toussaint, de Pâques ou d’été (en juillet
uniquement). Les volontaires sont
toujours encadrés par un animateur
qua l i f ié  et  un agent  des  serv ices
techniques.
En s’inscrivant à un chantier, les jeunes
accomplissent en quelque sorte une
démarche citoyenne car ils ont le désir de
se rendre utile, mais aussi d’aller à la
rencontre de la population locale et
d’autres Sassenageois du même âge
venant d’horizons différents.

« Tout travail mérite salaire »
La majorité des chantiers jeunes en France
n’est pas rémunérée. A Sassenage, la
décision de payer les participants est
apparue comme une évidence. « Ces
jeunes travaillent pour la collectivité, il est

normal qu’ils perçoivent un salaire. De
plus, c’est l’obligation pour eux d’ouvrir
un compte en banque et d’obtenir un
numéro de sécurité sociale, cela 
les responsabilise », explique Valérie
Belle-Berthollet, conseillère municipale
déléguée à la jeunesse.
Les jeunes travailleurs sont fiers de ce
qu’ils accomplissent, et jamais aucun
retard n’a été constaté dans les missions
qui leurs ont été confiées. Ils sont très
impliqués, motivés et apprennent le goût
du travail bien fait, mais aussi la valeur de
l’argent. Car au-delà de l’aspect financier,
le dispositif permet aux jeunes sans
expérience de prendre conscience des
réalités du monde du travail, et d’acquérir
des valeurs essentielles telles que la
ponctualité, le travail en équipe, le
respect des consignes et l’assiduité.

Un bilan positif
De l’avis des participants, ces chantiers
const i tuent  une expér ience t rès
enrichissante, tant financière qu’humaine.
Afin d’avoir un retour des principaux
concernés, la municipalité leur a offert en
septembre 2009 un buffet convivial. Ils
ont tous eu plaisir à revoir les membres de leur
équipe et le personnel municipal encadrant
pour échanger sur l’expérience vécue.
Ce dispositif a également été « adopté »
par le conseil de secteur Nord de la
commune. En effet, en 2009, des arbres
ont été plantés le long des berges du Furon
par les recrues d’un chantier jeunes, et le
résultat satisfait les Sassenageois. 
De quoi faire des émules dans les autres
quartiers… ■

Comme des pros !

▲ Le dernier chantier jeunes en avril 2010 ▲ Le travail est très minutieux

▲ Les filles aussi savent manier le pinceau !

En 2009, 44 jeunes ont participé à six
chantiers jeunes.
Cette année, 57 ont bénéficié ou
bénéficieront du dispositif en
travaillant sur huit chantiers.
La semaine type s’étale du lundi au
jeudi, et les horaires de travail sont
9h-12h et 14h-16h ; un rythme adapté
pour une première expérience
professionnelle. 

� Repères

Les chantiers jeunes : toute une
histoire…
Initiés en 1995, les chantiers jeunes
étaient jusqu’alors récompensés par des
activités proposées par le service
jeunesse. Depuis 2009, ils sont rémunérés
au taux horaire des collectivités, ce qui
permet aux jeunes d’avoir de l’argent 
de poche pour financer leurs vacances
ou tout autre projet.
Ils doivent impérativement s’inscrire
au préalable à l’aide des coupons
distribués dans Sassenage en pages
ou encore 7 jours en 2 minutes, et
avoir entre 16 et 17 ans. Ils sont
ensuite retenus par ordre décroissant
de leur date de naissance, du plus âgé
au plus jeune, et en fonction de leur
disponibilité. 
Un roulement est également mis en
place pour qu’un maximum de jeunes
puissent profiter du dispositif.

� En bref

SEP_150_OK_D.qxp:200x280_SEP MARS 2009  26/05/10  9:49  Page 9



VILLE

10 Sassenage en pages - N° 150 juin 2010

�Question d’actualité

Se clôturer, un mal français !

Dès la construction de sa maison, le
Français marque immédiatement les
limites de sa propriété par l’installation
d’une clôture.
C’est une coutume seulement française.
Mais la construction d’une clôture ou sa

modification doit obligatoirement faire
l’objet d’une déclaration de travaux et
obtenir l’accord des services de la Ville. En
effet, la clôture fait partie intégrante de
l’environnement et du cadre de vie. Le
règlement du Plan local d’urbanisme est
édifiant et très précis dans la définition
des clôtures. Il précise entre autres
qu’elles doivent être discrètes et 
en harmonie avec les constructions
principales.
La clôture de protection doit être aussi
simple que possible, et peut être doublée
d’une haie vive composée d’arbustes.
Afin d’obtenir une homogénéité
harmonieuse, le règlement interdit les
clôtures pleines, les panneaux occultant,
les palplanches, les grillages à poules, les
canisses naturels ou plastiques, les
associations de matériaux hétéroclites et

imitations. Sont autorisés, à titre précaire
pour deux années maximum, le temps
que pousse la végétation, les brise-vue de
couleur verte.
Au-delà, ces grillages occultant en
plastique sont interdits. Je reçois de
nombreuses plaintes de Sassenageois qui
constatent avec raison une dégradation
de l’environnement. Avant d’obliger les
contrevenants à enlever ces clôtures
inesthétiques, je leur demande de 
trouver rapidement des solutions de
remplacement conformes.
Protéger son intimité est compréhensible,
mais pas en dégradant l’espace naturel et
urbain. Enfin, occulter sa propriété à la
vue facilite l’activité des cambrioleurs.
Donc merci à tous de contribuer à rendre
la ville encore plus agréable. ■

Par le maire 
Christian Coigné

Vous vous êtes régulièrement posé en
défenseur des communes de périphérie,
premières victimes de l’afflux de trafic de
transit. Votre élection comme vice-
président du SMTC est-elle, selon vous, la
reconnaissance de cet engagement ?
Le problème des déplacements, et plus
particulièrement du transit automobile,
est crucial pour les communes de la
couronne grenobloise. Il nous faut trouver
rapidement des solutions pour éviter
l'asphyxie de nos villes et la détérioration
de la qualité de vie de nos habitants. Le
tramway est une solution mais il y en a
d'autres, comme le transport par câble et
les différents modes doux.
Donc je  ne sa i s  pas  s i  c 'es t  une
reconnaissance par mes collègues, mais
en tout cas, je compte bien être un acteur
mobilisé pour travailler à l'amélioration
des déplacements.

Justement,  les  déplacements  sur
Sassenage, c’est un peu l’Arlésienne !

Quelles sont les échéances annoncées
aujourd’hui pour le pont-barrage, la voie
de contournement et le tramway ?
Ce sont de gros dossiers, donc 
très onéreux, mais structurants pour
Sassenage. Je les suis donc de très près.
L 'ouverture  du pont-barrage est
annoncée par le conseil général pour la
fin de cette année. Je suis intervenu à
plusieurs reprises pour que le tramway
soit inscrit en priorité au schéma directeur
du tramway, soit un début prévisionnel
des travaux qui nous est annoncé en
2014-2015.
E n f i n ,  c o n c e r n a n t  l a  v o i e  d e
contournement, nous aviserons en
conséquence du report de trafic constaté
à l'ouverture du pont-barrage.

Sans imaginer qu’ils soient compressibles,
peut-on au moins espérer que ces délais
soient enfin tenus ?
Je ferai tout pour que ce soit le cas ! Je
compte bien être moteur dans

l’amélioration des déplacements, à
Sassenage et à l’échelle de l’agglomération. 

Quelle va être votre délégation ? 
J'attends la réponse de Michel Issindou,
nouveau président du SMTC, qui est 
seul responsable de l'attribution des
délégations. Mais l'important pour moi,
et pour Sassenage, est d'être intégré au
bureau afin d'être informé en direct de la
moindre décision.

Enfin, quels espoirs la Ville peut-elle
raisonnablement fonder sur la mise en
place de cette nouvelle gouvernance du
SMTC ? 
Michel Issindou est le député-maire de
Gières. Ses actions s’inscrivent dans la
continuité de Marc Baïetto. J'ai pu
constater par ailleurs qu'ils sont tous les
deux motivés et qu'ils œuvrent pour
l'intérêt général. Pour ma part, je souhaite
travailler avec le Président en toute
confiance. ■

« Etre moteur dans l’amélioration
des déplacements »

Déplacements. Le maire de Sassenage, vice-président du SMTC 

Jeu de questions/réponses avec le maire, Christian Coigné, quatrième vice-président 
du syndicat mixte des transports en commun.
Une élection qui confirme l’importance que revêtent les déplacements à Sassenage… 
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Depuis le 1er janvier, un état des
lieux a été effectué afin de
connaître exactement la situation

du réseau d’eau potable sur la commune,
ce qui a permis de faire certains constats :
onze réducteurs de pression sont
installés, dont cinq qui appartiennent à
des copropriétés et se sont révélés hors
service. N’ayant pas d’utilité au regard du
fonctionnement actuel du réseau, la REG
propose de les remplacer par des compteurs
généraux destinés à détecter d’éventuelles
pertes d’eau sur le domaine privé.
Cette  mesure  i l lus t re  la  vo lonté
d’accompagner  ef f i cacement  les
lotissements et ensembles immobiliers
dans la gestion de leur patrimoine.
Une fuite importante sur une conduite
aux Côtes altérant sérieusement le
rendement a déjà fait l’objet d’une
réparation. De nombreux travaux sont
programmés suite à cet inventaire, tels
que le remplacement des échelles et des
capots d’accès aux cuves de Fond Bonnier
et Mollard Pichon qui sont corrodés, ou la
mise en conformité de regards d’accès
aux compteurs dont certains sont très
profonds et non équipés d’échelles. 
Le contrat prévoyait de nombreuses
avancées en 2010 dans l’optique d’une

gestion optimisée de la ressource.  A cet
effet, la recherche de fuites, point
essentiel du dossier, a été opérée 
sur l’intégralité des conduites, soit 
47 kilomètres.
Quant à la modélisation du réseau,
réplique parfaite des conduites, elle a été
réalisée à 25 %. Cet outil permettra une
connaissance approfondie du fonctionnement
du réseau tout en facilitant son
exploitation courante ; il aidera aussi à
déterminer les travaux d’investissement
pluriannuels à mener.

Un service de proximité 
Le respect des engagements aux usagers
est tenu. Les demandes de rendez-vous,
sous réserve de respecter le délai requis,
sont satisfaites en temps et en heure dans
100 % des cas. 
Quant à la permanence du vendredi au
centre technique municipal, elle a déjà
profité à 87 abonnés sur le seul premier
trimestre. Preuve que la proximité est
vraiment appréciée et va dans le sens du
développement durable recherché par 
la municipalité puisqu’auparavant les
usagers du précédent délégataire du
service de l’eau devaient aller jusqu’à
Moirans. ■

Eau : un premier
bilan limpide

Service public. Un début de contrat prometteur

Depuis le 1er janvier, la distribution de l’eau à Sassenage est
assurée par la Régie des eaux de Grenoble (REG). Avec un
contrat de douze années, la régie s’est engagée sur des
résultats précis. Revue…

Développement durable et
agenda 21 : nos propositions
Depuis plusieurs mois, la municipalité communique
largement sur l'agenda 21 et l'environnement. Pour
passer des discours aux actes nous faisons les
propositions suivantes :
- Réhabiliter massivement le parc de logements
communaux afin de diminuer les consommations
énergétiques
- Inciter les constructeurs à la réalisation de
bâtiments si ce n’est HQE (Haute Qualité
Environnementale) au moins BBC (Bâtiment Basse
Consommation)
- Participer à la campagne Display en affichant les

performances énergétiques des bâtiments communaux.
- Mettre en place des panneaux solaires et
photovoltaïques sur ces bâtiments pour produire
l’eau chaude et devenir producteur d'énergie
- Développer la récupération des eaux pluviales pour
l'arrosage municipal
- Soutenir la mise en place de pédibus pour
accompagner les enfants à l’école
- Remplacer progressivement les véhicules
communaux par des véhicules propres
- Maintenir les espaces verts et les espaces agricoles
- Développer une politique d'achat soucieuse de
l'environnement en s'inspirant du Plan national
d’action pour des achats publics durables.
- Mettre en place des actions avec la Métro pour

renforcer le tri sélectif sur la commune
- Produire moins de déchets lors des manifestations
organisées par la commune
Par la mise en œuvre de ces propositions simples le
Maire et sa majorité prouveraient aux Sassenageois
que l'adoption de l'agenda 21 que nous avons
approuve ne relève pas d'un effet de mode et d'une
nouvelle campagne de communication mais
constitue un engagement durable en faveur de
l'environnement

� Expression libre
de l’opposition

Groupe
de Rassemblement

de Gauche

Chantal Duranton, Yannick Belle, Odile Belvèze, Michel
Barrionuevo, Véronique Ferrazzi, Marc-André Crespin, Carole
Guerain, André Prochasson.

Apartir du début du mois de juin, et
pendant plusieurs semaines, Grdf

(Gaz réseau distribution France)
propose, aux Sassenageois dont
l’habitation répond à certains critères(1),
une étude gratuite de l’installation de
leur chauffage.
Les rendez-vous seront pris au
préalable par téléphone, et lors de leur
visite, les conseillers seront munis d’une
pièce justifiant leur appartenance à
Grdf. De quoi éviter toute arnaque !
En cas de doute, contactez Samuel
Gauth ier ,  au centre  technique
municipal, 04 76 26 72 71. ■

(1) Le réseau gaz doit notamment passer à
proximité et l’habitation ne pas être raccordée.

S’informer en
toute sécurité

La Ville vient de faire l’acquisition
d’un véhicule utilitaire électrique de

type Piaggio. Rattaché au service
municipal cadre de vie, il devrait très
prochainement sillonner les rues de la
commune. ■

Sassenage
électrique
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Offrir un tremplin aux jeunes
Nous avons fait de la jeunesse une priorité,
concrétisée depuis le début du mandat sous
différentes formes : chantiers jeunes rémunérés
portant sur des travaux d’intérêt collectif, embauche
par la Ville de contrats aidés avec participation au
financement du permis de conduire des jeunes
Sassenageois embauchés, proposition de jobs d’été
au sein des services municipaux, accompagnement
de la jeunesse dans différents domaines…
Attachés à être au plus près des jeunes, il nous
tenait à cœur de mettre en place ces mesures, pour
lesquelles l’effort financier consenti est largement
couronné par la satisfaction que nous avons d’offrir 

un réel tremplin.
Dans ce domaine comme dans d’autres, nous
continuerons à faire la preuve, avec pédagogie et
ténacité, qu’il est possible de concilier action
solidaire, amélioration des services rendus aux
Sassenagois, sans pour autant mettre le budget en
péril, loin de là… Chaque euro investi doit être un
placement pour l’avenir, et ces mesures en sont
indéniablement. 
Dans la droite lignée de notre action globale, et
toujours guidés par la raison et la mesure, la
défense de l’intérêt collectif est notre seul moteur. 
Retrouvons-nous la raison et la mesure dans les
propos, allégations et autres écrits de l’opposition ?

Ni raison ni mesure, en tout cas dans les conseils et
les commissions municipales auxquels ils assistent,
puisque rarissimes, voire même inexistantes, sont
leurs propositions !
Gageons qu’un jour prochain, la raison l’emportera,
et peut-être pourrons-nous enfin prendre en compte
une opposition constructive et transparente…

Jérôme Merle, Séverin Batfroi, Annie Saunier-Plumaz, Christine
Durand, Philippe Evrard, Nathalie Jamois, Patrick Molinaro, Amédée
Matraire, Sandrine Vitali, Valérie Belle, Georges Cornella, Yves
Bernard, Assunta Rosin-Bedin, Micheline Cigna, Carmela
Subias, Mohamed Benharouga, Carole Boscaro, Jérôme
Giacchino, Michèle Chaussamy, Lionel Filippi, Jean-Pierre Ravetto,
Isabelle Di Bartoloméo, Jean-Jacques David, Annie Suau-Bourdis.

� L’ambition
de la majorité

Groupe
d’intérêt communal

L e 12 avril dernier, la réunion
d’ informat ion organisée par
l’ADPRC n’avait pas déplacé les

foules. « Je pensais sincèrement que ce
dossier motiverait un peu plus les
Sassenageois, confie le maire, Christian
Coigné. Après réflexion, je me dis que 
les Sassenageois n'ont peut-être 
pas encore pris conscience des enjeux 
de la  présence contra ignante des
canalisations. A moins qu’ils considèrent
que le dossier est bien géré, et dans ce cas
j'apprécie sincèrement leur preuve de
confiance. »
Un manque d’affluence qui n’a de toute
façon pas atteint le moral des troupes,
bien décidées en effet à faire évoluer
l’arrêté ministériel du 4 août 2006, pour
qu’il n ’ i n c o m b e  p l u s
a u x  co l l ec t i v i t é s e t
aux riverains d’assumer
financièrement la couverture
des canalisations pour tout
nouveau projet immobilier
à  proximité(2). 
Un enjeu majeur donc,
pour Sassenage mais pas
seulement : de nombreuses
autres communes d’Isère et
d’ailleurs sont en effet traversées par ces
pipelines. Mais les Sassenageois semblent
bien seuls aux avant-postes…
« Les collègues maires que j'ai rencontrés

ont choisi de faire silence pour éviter
d'affoler les populations. C'est leur choix.
Pour ma part, je préfère assumer et
informer en toute clarté les Sassenageois.
J e  c o n s i d è r e  q u e  c ' e s t  d e  m a
responsabilité d'élu, et que je dois la
vérité aux habitants de ma commune. La
transparence n'a jamais affolé personne.
La preuve ! », explique le maire.

Alerter les ministres pour faire
modifier la loi 
Le 12 avril, une pétition a été lancée, et
l’idée a été émise de solliciter le député de
la circonscription, Michel Destot, pour
qu’il sensibilise ses homologues de
l’Assemblée nationale à cette épineuse
question.

C’est chose faite depuis le 
7 mai : le dossier et les
enjeux pour le contribuable
sassenageois lui ont été
présentés, et c’est auprès
des ministres concernés 
que le parlementaire s’est
f i n a l e m e n t  e n g a g é  à
intervenir directement. « Il
me tiendra informé du
retour de ses actions »,

conclut le maire, non sans préciser le sens
de cette mobilisation de la première heure
qu’il partage avec l’ADPRC : « Le rôle du
préfet est d’appliquer la loi, mais elle n’est

pas juste ! Il faut donc la faire changer.
Nous demandons que la modification
impose au transporteur de prendre en
charge les frais de mise en sécurité pour
tout projet immobilier public, et que les
propriétaires des terrains concernés soient
indemnisés. » Et de prévenir : « Nous
sommes déterminés à nous faire
entendre… ». ■

Jusqu’aux ministères… 
Cadre de vie. Pour une réglementation plus juste autour des pipelines

Déterminés à faire reconnaître les incohérences de la réglementation sur les
canalisations transportant des matières dangereuses, l’ADPRC(1) et le maire, 
Christian Coigné, poursuivent leur mobilisation. Action(s)…

« C'est de ma
responsabilité

d'élu d’informer
les Sassenageois

en toute
transparence, 

et de défendre
leurs intérêts »

(1) Association de défense des propriétaires
riverains des canalisations de transport des
matières dangereuses
(2) La Commune, et donc l’ensemble des
Sassenageois, pour les projets d’équipement
public, et les riverains au titre de projets privés.

▲ Une pétition a été lancée le 12 avril
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Halte aux décibels rebelles !
Enfin les beaux jours… Quel plaisir de
recevoir ses amis autour d’un barbecue ou,
pour ceux qui n’ont pas de jardin, de se
réunir tout simplement dans un parc pour
profiter de ces douces soirées…
Mais le plaisir des uns ne doit pas être une
gêne pour les autres… Aussi, pensez aux
voisins et respectez leur tranquillité, car
l’été peut aussi être synonyme de
farniente !
Les bruits de voisinage sont réglementés
par l’arrêté préfectoral n° 97-5126, dont
l’article 9 détermine les jours et heures
d’utilisation des appareils de bricolage et
de jardinage susceptibles de causer des
nuisances sonores. 
En voici un rappel : les jours ouvrables de
8h30 à 12h et de 14h à 19h, les samedis
de 9h à 12h et de 15h à 19h, et les
dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Pour des vacances tranquilles !
Pour partir en vacances l’esprit serein,
profitez de l’opération « Tranquillité
vacances » proposée, cette année encore,
par la police municipale. Pendant votre
absence, les agents effectuent 
des rondes quotidiennes, à toute heure,
afin de contrôler les abords de votre
logement, et vous préviennent en cas
d’anomalie constatée.
Ce service, totalement gratuit, est assuré
du 14 juin au 5 septembre. Pour en
bénéficier, il vous suffit de vous inscrire au
04 76 53 01 11, ou via le site de la Ville :
www.sassenage.fr.

Prudence et vigilance
Dès que vous vous éloignez de 
votre domicile, même pour une courte
durée, pensez à vérifier la fermeture de
vos portes et fenêtres, à tourner la clé
dans la serrure... Des gestes simples à
adopter systématiquement face à la
recrudescence des cambriolages en
période estivale, car cela n’arrive pas
qu’aux autres...

13Sassenage en pages - N° 150 juin 2010
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Quotidien. Pour un été bien mené

Beaux jours au beau fixe !
Il fait beau, les journées s’allongent… C’est bientôt l’été ! Pendant cette saison, 
la vie en extérieur s’invite naturellement.
Quelques conseils et/ou précautions d’usage pour « se la couler douce »…

Un conflit, un litige ?

Depuis le 19 mai, Richard Bosqué, le
nouveau conciliateur de justice,
assure des permanences en mairie

les deuxième et quatrième mercredis du
mois, de 14h à 17h.
Le conciliateur de justice a pour mission
de faciliter le règlement à l’amiable des
conflits entre personnes physiques ou
morales. Il peut intervenir entre :
- consommateur et professionnel,
- fournisseur et client,
- propriétaire et locataire,
- locataires entre eux.
Vous avez un problème qui entre dans
l’une de ces catégories ? 
Contactez l’accueil de la mairie 
au 04 76 27 48 63, qui vous proposera 
un rendez-vous. ■
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▲ Des enfants plus réceptifs aux messages...▲ Les enfants sont arrivés au Théâtre par le
bus scolaire, école par école

▲ L’association Caméra Aventure a filmé
toute la soirée, faisant le bonheur des enfants

▲ La surprise des enfants se lisait sur leur
visage pendant le spectacle !

14 Sassenage en pages - N° 150 juin 2010
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Développement durable. L’Agenda 21 prend sa vitesse de croisière 

1er Forum 21 : lancement off

Mardi 4 mai au Théâtre 
en Rond se tenait le
premier Forum 21 
à Sassenage. Une soirée
placée sous le signe de
l’humour, rassemblant les
Sassenageois autour de 
la Ligue 1pro38 pour
évoquer le développement
durable et lancer
officiellement l’Agenda 21. 
Retour en images…

Mardi 4 mai, plus de deux cents
enfants des quatre écoles
élémentaires de la ville étaient

rassemblés au Théâtre en Rond pour
assister au spectacle de la Ligue 1pro38.
L’histoire est improvisée en direct : deux
clowns qui, après avoir rendu visite aux
animaux, décident d’aller voir les hommes
pour  les  conva incre  d ’êt re  p lus
responsables avec la Terre. A la sortie du
spectacle, de nombreux jeunes s’expriment,
dont un qui lance : « Moi je suis abonné à
Wapiti et ils parlent beaucoup de sauver la
planète ». Une petite fille s’écrie : « Pour
sauver la planète il faut trier les déchets et
ne pas jeter ses chewing-gum par terre car
ils mettent deux ans pour disparaître ! » Ils

sont tous repartis avec un adhésif « Stop
pub » à donner à leurs parents, et un petit
carnet dispensant de bons conseils pour
économiser l’énergie.

Place à l’inauguration officielle
En préambule, le maire, Christian Coigné,
se dit déçu de la faible affluence à cette
soirée (145 tickets ont été distribués à
l’entrée du Théâtre pour la partie grand
public) mais se félicite de l’implication des
conseils de secteur. En effet, de nombreux
spectateurs sont issus de ces instances
participatives qui ont notamment
contribué à l’installation de nichoirs à
mésanges ou à la plantation d’arbres le
long du Furon. Il évoque également les

▲ L’organisation de l’arrivée et du départ des
enfants était gérée par le service scolaire 

▲ Philippe Evrard, l’adjoint chargé de
l'environnement, du développement durable
et des espaces verts, devant une salle remplie
d’enfants
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▲ Les enfants du centre de loisirs ont
participé à la création d’une exposition

▲ L’Atelier 21 réservé au secteur économique
a accueilli treize entreprises

▲ L’Atelier 21 dédié aux seniors a attiré
douze d’entre eux

▲ Le centre de loisirs a visité l’expo sur l’eau
qui se tenait à l’Espace Familles, mercredi 5 mai

▲ Les journées du solaire ont rassemblé près
de trente personnes, mercredi 5 mai

▲ Quant à l’Atelier tout public, il a permis à
vingt-cinq Sassenageois de se rendre acteur

▲ « Véhicule propre » : un véhicule tracté
par... les pieds !

15
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actions concrètes mises en place par les
élus et portées collectivement par la
municipalité et le personnel. Philippe
Evrard, l’adjoint chargé de l'environnement,
du développement durable et des espaces
verts, a conclu : « L’humanité doit repenser
le développement durable ». 

Un message qui doit passer
Les intervenants de l’agence Oxalis
accompagnant la mairie dans le dispositif
d’Agenda 21 sont intervenus : « Le dévelop-
pement durable, c’est une question de
partage. Si on veut avoir un développement
égalitaire entre chaque région du globe, il
faut lutter contre les changements
climatiques. Notre système est basé sur la
surconsommation, nous sommes donc

responsables de nos déchets. Consommer
local est une solution parmi d’autres. »

Place au spectacle
Les trois comédiens de la Ligue 1pro38 ont
planché sur des thèmes soufflés par le
public et peu communs par rapport à 
leur répertoire habituel. Ainsi, « Véhicule
propre », « L’éclairage public des façades
riveraines », « Les vers de terre », 
« Toilettes sèches » ou encore « J’ai plus
envie de recycler, trop dur », ont poussé les
comédiens dans des inspirations des plus
délirantes. 
La soirée s’est terminée autour d’une petite
collation qui a permis aux Sassenageois
d’échanger sur leurs pratiques, et de
s’inscrire aux Ateliers 21 du 18 mai. ■

t officiel réussi

▲ L’agence Oxalis est intervenue lors de
l’inauguration officielle

En marge du Forum Les Ateliers du 18 mai

Les membres des conseils de secteur et
l’Agenda 21
Pour Martine Gregolin, secteur Centre : « Je suis
venue à la soirée Agenda 21 pour l'intérêt que
je porte au développement durable. Cette
soirée a répondu à mes attentes ; je regrette
seulement  que trop peu de monde ait participé. »
Marie-Geneviève Evrard, secteur Sud : « Je suis
persuadée que le développement durable est
indispensable si l'on veut vivre et faire vivre nos
générations futures (...). J'étais intéressée par la
définition de l’expression « développement
durable » et j'en sais un peu plus maintenant,
c'est un vrai projet de société. »
Patrice Leconte, secteur Nord : « Il y a bien
longtemps que je m'intéresse aux problèmes
d'énergie. (…) Dans ma maison, j'ai soigné
l'isolation, le chauffage, et d'origine j'ai monté
un chauffe-eau solaire. (…) Je veux bien parler
technique avec ceux que cela intéresse. »
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Education. L'alimentation des ados, c'est l'affaire de tous...

Depuis deux ans au sein du collège
Fleming , tout au long de l'année,
les adolescents bénéficient

d'activités ludiques et éducatives comme
des jeux-concours ou des tables rondes sur
le thème de l'alimentation, en présence
d'une diététicienne. Son action s'étend
aussi à la programmation des menus bio
dans le cadre du programme national
« Manger bio et autrement à la cantine »,
instauré aujourd'hui dans vingt-quatre
établissements scolaires du département,
dont le collège de Sassenage.

Une vache, un steak
Encadré par le personnel de l'établissement,
du conseil général et de l'association pour
le développement de l'agriculture de l'Y

grenoblois (Adayg), les agriculteurs de
l'agglomération sont venus à Fleming
accompagnés de leurs vaches pour
expliquer aux adolescents la chaîne
alimentaire bovine qui permet de passer de
l’animal à un morceau de viande prêt à être
consommé dans une assiette. Cela semble
étonnant mais d'après la diététicienne, 
« beaucoup de collégiens n'ont jamais vu de
vache, ou alors de loin, et ils n'ont pas tous
assimilé qu'un steak est taillé dans une vache ».
En effet, de nombreux jeunes étaient surpris,
d'autres amusés. 
Dans l'ensemble, cette action a été une
véritable réussite et a permis aux grands
comme aux plus jeunes de mieux
appréhender les bases de l'agriculture
locale. ■

Une journée « vachement » bien !

� Une équipe de choc pour sensibiliser la jeunesse aux pratiques agricoles

Cela fait bien longtemps que la
grosse bâtisse située à l’angle de
l’avenue de Valence et de la rue des

Engenières est entièrement murée pour
éviter toute intrusion. Le sort de ce
bâtiment, que les avertis connaissent sous
le nom de Fibac, est maintenant connu.
Le propriétaire des lieux, le SMTC
(syndicat mixte des transports en
commun) a en effet prévu sa démolition
dès le début du mois de juillet pour
laisser, à terme, la place au terminus du
futur tramway.
Ces travaux de démolition sont prévus sur
une durée d’un mois et demi environ. Le
bâtiment étant composé de deux entités
distinctes — une partie habitation et une
autre hangar —, il sera tout d’abord

procédé à la destruction du hangar et des
garages attenants. Puis viendra le
désamiantage des habitations, avec la
mise en place de toutes les précautions
nécessaires. Cette partie-là sera ensuite
déconstruite et démolie. Des arbres, sur
les racines desquels les fondations sont
posées, devront également être abattus
par mesure de sécurité.
A noter : afin d’éviter au maximum la
production de poussière qui peut s’avérer
particulièrement déplaisante pour les
riverains, le site sera régulièrement arrosé
et il n’y aura pas de concassage sur place.
Pendant les travaux, le conteneur à verre
situé à proximité du chantier sera déplacé
afin d’éviter tout risque pour les usagers. ■

« Fibac » ne sera bientôt plus

« Le lopin d'terre » fait son ouverture
L'exploitation agricole bio « Le lopin
d'terre » accueille le grand public tous les
vendredis de 16h à 19h pour une vente en
direct de légumes cultivés dans le respect
de l'environnement et des cycles naturels.
Cette année, Xavier Moget organise une
après-midi portes-ouvertes, vendredi 
4 juin de 15h à 19h : visite de
l'exploitation, dégustations et découverte
de produits des agriculteurs de l'Y
grenoblois. De plus, « Le lopin d'terre »
sera le nouveau point de livraison de « La
charrette bio », site internet dédié à
l'achat de produits biologiques.

Si on créait une amap ? 
Une association pour le maintien d'une
agriculture paysanne (amap) est un
partenariat consommateurs-producteurs
sous la forme d'un regroupement de
personnes passant un contrat avec un
agriculteur local. Celui-ci s'engage à leur
fournir un panier de produits frais et 
issus de l'agriculture raisonnée une fois
par semaine. Il existe déjà une amap 
sur Sassenage, dénommée « Les cuves
d'abondance » qui compte une trentaine
de familles et qui démarre son activité le
7 juin. Cette initiative peut être mise en
place par tous.

Mon petit marché 
Chaque mardi à 18h30 sur le parking
Vercors, un marché « parallèle » se met
en place. Sur le même principe qu'une
amap, les consommateurs viennent
chercher auprès des producteurs locaux
leur panier de produits frais. Ils profitent
ainsi de produits issus d'une agriculture
raisonnée et locale. Ce petit marché est
déjà complet mais cette initiative peut
certainement faire des émules ! ■

Manger local, 
c'est génial...

Lundi 10 mai, le collège Fleming comptait des invitées de marque.
Trois vaches avaient effectivement investi le préau pour sensibiliser les
jeunes à l'agriculture locale et aux bienfaits de la viande pour l'organisme.

Sassenage recense de nombreuses
initiatives qui permettent le
développement des circuits courts de
distribution et favorisent 
les exploitations locales pratiquant une
agriculture biologique 
ou raisonnée. Zoom...

Infos : « Le lopin d'terre », chemin des Moironds,
direction Noyarey, en face de Sports et paysages. 
Site internet : www.lacharrettebio.fr. 

Infos : Mission environnement et développement durable,
04 76 26 72 71 ou environnement@sassenage.fr.
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Conseils de secteur. Echos des dernières réunions

Si l’objectif principal de ces réunions
de secteur était l’évocation des sites
à retenir pour les illuminations de

Noël(1), d’autres sujets étaient également
évoqués.
Secteur Haut, il était principalement
question de la remise en état d’un
lampadaire rue Pierre Dalloz, de
l’entretien des chemins communaux aux
Côtes, de la circulation automobile et 
de l’aménagement d’un cheminement

piétonnier entre les Côtes et l’école
Rivoire de la Dame ; un projet qui sera
sans doute long à mettre en place. 
Secteur Centre, c’est la circulation dans le
Bourg qui occupe principalement les
esprits. En effet, les premières conclusions
du bureau d’études sont évoquées sans
toutefois disposer des propositions de
réaménagement. Celles-ci sont attendues
pour la prochaine réunion de secteur,
début juin ; raison pour laquelle toute
mise en place de petit mobilier est
suspendue dans le village.

Et du Sud au Nord…
Pour le secteur Sud, le projet d’abri vélos
a avancé, et les membres du conseil de
secteur avaient à choisir entre deux
options : commander un modèle pour la
rentrée scolaire 2010 ou attendre

quelques mois pour que le Pôle tous
corps d’état-régie technique puisse le
réaliser pour la moitié du prix. C’est la
deuxième solution qui a été retenue.
Le secteur Nord a quant à lui proposé la
sécurisation du terrain de foot de la
Rollandière et la fabrication de gîtes à
chauves-souris, aidant à la lutte contre la
prolifération des moustiques. Plusieurs
pistes sont débattues, allant du simple
déplacement des cages à la fermeture
totale du terrain.
De nombreux éléments qui, pour la
plupart, passeront prochainement en
commission Vie de quartier afin d’être
entérinés. ■

Les secteurs en zoom
Les conseils de secteur ont un rythme de rencontre soutenu en ce début d’année. Fin mars,
début avril se tenait en effet la deuxième réunion de l’année de chacun des quatre secteurs.
Petit retour sur ce qui s’est dit…

(1) Lire, dans Sassenage en pages n°149 – mai
2010, l’article « Quels sites en habits de lumière ? »,
page 13.

� Les agents municipaux œuvrent pour embellir les abords de la mairie

Entre les numéros 2 et 6 de la place
Reverdy, devant la pharmacie, des pavés
ont été déposés au droit des anciennes
fosses à arbres. Etant auparavant comblés
par du gravillon ocre, les abords étaient
de ce fait très salissants en cas de pluie ;
ce qui n’arrivera plus désormais.

Depuis mi-mai, le service espaces verts
procède à la mise en terre de quatre mille
plants pour le fleurissement estival de la
commune. Aussi, au gré de vos déplacements,
verrez-vous pousser trois cents graminées
(notamment des carex et des pennisetums),
mille sept cents plantes vivaces (dont des

euphorbes et des rudbeckies) et deux mille
annuelles (bégonias, coleus…).
L’année 2010 est tournée vers les
couleurs chaudes pour une ville aux tons
jaunes, rouges et oranges, tout en étant
ponctuée de quelques variétés originales
et structurantes de différentes teintes.

�Travaux

Des pavés 
dans les fosses

La ville en couleurs

Le parking de covoiturage Jean Prévost
sera doté, d’ici la fin du mois de juin, de
box Métrovélo. Il s’agit en fait de
consignes à vélos fermées, destinées aux
particuliers qui souhaitent entreposer
leur deux-roues dans le cadre de leurs
déplacements domicile-travail.
Il sera ainsi possible de louer un
compartiment pour des tarifs allant de
1,10 euro la journée à 35 euros pour une
année complète. L’occasion de rouler
propre sans craindre de se faire voler son
vélo…

Les Métrobox
arrivent…
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Sport. De la glisse et du fun !
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DésaXé : complètement « barrés » !
Une programmation
tout public
Le Théâtre en Rond, c'est reparti ! La
présentation de la nouvelle saison aura lieu
jeudi 24 juin, à 11h30 pour la presse, et à
18h30 pour le grand public, pour découvrir la
programmation proposée à partir du 
2 octobre prochain. Le prologue de l'année
sera assuré par la Ligue 1pro38, qui donnera
le ton original de cette future saison.

Humour local
L'humour est cette année encore le fil
conducteur de la programmation du Théâtre
en Rond, mais il y en aura pour tous les
goûts : de la pièce de théâtre en passant par
la musique et les célèbres matchs d'impro
qui ont fait la réputation de la scène
sassenageoise. Quelques indiscrétions avant
l'heure... Pour ouvrir le bal, on retrouvera
Warren Zavatta, petit-fils d'Achille Zavatta,
qui nous fera entrer avec humour dans le
milieu du cirque. L'illustre Grenoblois Serge
Papagalli sera également sur scène, et bien
d'autres encore pour le plaisir des yeux et
des oreilles ! 2010 verra le lancement du
festival de guitare « Accords parfaits », et
accueillera après les classes du conservatoire
à rayonnement communal, l'extraordinaire
guitariste Angelo Debarre. Une année
culturelle riche, rythmée de rendez-vous à ne
pas manquer. Toute la programmation sera
dévoilée lors de la distribution de la
plaquette du Théâtre, à partir du 24 juin.
Alors à vos agendas !  

La ville de Sassenage accueille en
exclusivité, vendredi 25 juin, la seule
étape européenne de la coupe du

monde de skateboard slalom dans le
cadre du quatrième DésaXé world ride
2010,  l ’événement  g l i s se  urba in
international par excellence. Cette
épreuve consiste à descendre un parcours
pentu constitué de cônes. Spectaculaire 
et acrobatique, le slalom en descente
requiert vitesse et technique. Les meilleurs
mondiaux et des amateurs feront le
déplacement ,  pour  une épreuve
réunissant  a ins i  une centa ine de
compétiteurs.

Un site parfaitement adapté
L’évènement se déroulera sur la RD 531
qui relie Sassenage à Villard-de-Lans. La

voie sera donc fermée dans les deux sens
de circulation de 12h à 19h, mais aucune
gêne ne sera occasionnée puisqu’une
déviation sera mise en place via l’ancienne
route du Vercors qui monte aux Côtes. 
Des barrières seront installées le long du
parcours pour que les spectateurs puissent
assister à une partie de la course. Ils
pourront laisser leur véhicule au parking
de covoiturage de la place Jean Prévost et
rejoindre à pied le lieu de passage des
concurrents.
Selon la commission nationale de
descente (CND), c’est « le meilleur slalom
géant de la saison européenne ». A ne
manquer sous aucun prétexte, donc ! ■

DésaXé, vendredi 25 juin, RD 531, de 13h30 à 17h30.
Infos : Philippe Galindo, 
philippe@desaxe-skateslalom.com.

Avis aux amateurs de sensations fortes ! L’épreuve de slalom géant 
de la coupe du monde de skateboard slalom a lieu vendredi 25 juin 
à Sassenage. Un tracé d’un kilomètre, les meilleurs mondiaux de la
discipline, et des pointes de vitesse à quatre-vingts kilomètres 
à l’heure… Un beau spectacle en perspective !

Culture. Divertissement au Château de Sassenage

Le Grand siècle entre en scène
En juin, le Château de Sassenage propose théâtre et concerts en plein
air, dans ses jardins classés. 

Les Amis fêtent 
la musique  
au Château !

Scapin, vous avez dit pantins ?
Vendredi 25 juin à 21h, la célèbre pièce
de Molière, « Les Fourberies de
Scapin », sera jouée dans les jardins
classés du Château de Sassenage. Un
cadre peu commun pour du théâtre,
mais là ne s’arrête pas  l’originalité… En
effet, Jean Sclavis, unique comédien de
chair et d’os, fait apparaître huit
marionnettes de grande taille (130 cm)
habillées de somptueux costumes du
17ème siècle, et réalise ainsi une
performance d’acteur en donnant vie à
ces personnages. Sclavis/Scapin tire les
ficelles et devient donc le grand
manipulateur de cette farce !
Cette adaptation, qui a été nominée
aux Molières 2008, est réalisée et mise
en scène par la compagnie Emilie
Valantin, première compagnie de
marionnettes à entrer à la Comédie
française.
Franchissez les grilles du Château et
laissez-vous surprendre…

Balade en musique (d’époque) 
Des balades nocturnes tout en musique
sont au programme des « Nocturnes
musicales », mardi 29 et mercredi 
30 juin à 21h dans le magnifique parc
du Château de Sassenage.
Les spectateurs pourront déambuler
dans les jardins, au fil d’un cheminement
balisé de lumières, pour savourer des
instants musicaux interprétés par les
élèves du département de musique
ancienne du conservatoire de musique
de Grenoble.
En tenue d’apparat ou non, vous
basculerez, le temps d’une soirée, dans
le Grand siècle. Le Château ouvrira ses
grilles à partir de 20h. ■

Les Fourberies de Scapin, vendredi 25 juin à 21h, dans
les jardins classés du Château de Sassenage. À partir de
12 ans. Plein tarif : 20 €, tarif réduit : 15 €. Infos et
réservations : 04 38 02 12 04 
ou contact@chateau-de-sassenage.com.

Nocturne musicale, mardi 29 et mercredi 30 juin à 21h,
dans les jardins classés du Château de Sassenage.
Entrée : 5 €. Infos et réservations : 04 38 02 12 04 
ou  contact@chateau-de-sassenage.com.

Culture. De l'humour, 
mais pas seulement...

La Fête de la musique, qui a lieu
traditionnellement le 21 juin, se déroulera à
Sassenage la veille, soit dimanche 20 juin*.
Le coup d’envoi sera lancé au départ du
conservatoire à rayonnement communal
Al f red Gai l la rd  à  15h,  avec  une
déambulation de la Batucada jusqu’au
Château de Sassenage. Sur place, dans les
jardins classés du Château, le Big band de
Jean-Marc Gomez, l’atelier Balkans, les
ateliers jazz de Thierry Boyer et d’autres
groupes du conservatoire de musique,
conviés par l’association Les Amis du
Château, assureront le relais pour jouer des
airs variés. 
Entre amis ou en famille, venez les écouter
et fêter avec eux la musique !
* Cette manifestation sera annulée en cas de pluie.

Fête de la musique, dimanche 20 juin à partir de
15h, dans les jardins classés du Château. 
Entrée libre. Infos : 06 86 67 44 98 
ou lesamisduchateau@orange.fr.
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PRATIQUE

Petite enfance :
équipement multi-accueil
et Relais assistantes maternelles
3 rue des Blondes
Multi-accueil : du lundi au vendredi 
de 7h30 à 18h
Tél. : 04 76 53 83 36
Ram : 04 76 53 32 90

Halte-garderie
3 rue de la République
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h.
Tél. : 04 76 26 49 23

CCAS/ludothèque
1 avenue de Valence
Tél. : 0 810 038 360

Service jeunesse
3 rue de la République
Tél. : 04 76 26 45 84
PIJ, tél. : 04 76 26 18 87
Mél : pij@sassenage.fr

Permanences pratiques
• Avocat et notaire, chaque 3ème vendredi
du mois de 14h à 16h en mairie sur rendez-vous
Tél. : 0 810 038 360

• Conciliateur de justice, chaque 2ème et 4ème

mercredi du mois de 14h à 17h en mairie sur
rendez-vous 
Tél. : 04 76 27 48 63

• Informatrice juridique et sociale chaque
1er lundi du mois, 17h-19h au CCAS 
sur rendez-vous au 04 76 27 48 63

Horaires déchetterie
Du mardi au samedi : 9h à 12h et de 14h30
à 18h (fermée le lundi)
Tél. : 0 800 500 027

Numéros d’urgence
• Urgences médicales 24h/24, 

Centre anti-poisons : composer le 15
• SOS Médecins : 04 38 70 17 01
• Gendarmerie : 04 76 27 42 17
• Pompiers : composer le 18
• Régie dauphinoise

d’assainissement : 04 76 98 24 27
• Dépannage électricité 24h/24 :

0 810 333 338
• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

Numéros utiles
• Assistantes sociales : 04 76 26 36 18
• Médiathèque : 04 76 85 95 55
• Piscine municipale : 04 76 27 49 83
• École de musique : 04 76 26 63 24
• Centre associatif St-Exupéry : 

04 76 26 50 99
• Cyber espace : 04 76 27 85 43
• Centre Evasion : 04 76 26 37 68
• Office de tourisme : 04 76 53 17 17
• Démocratie de proximité : 04 76 27 85 29
• Pôle emploi : 39 49

www.pole-emploi.fr
• Maison intercommunale pour  

l’emploi : 04 76 53 34 10
• Mission locale : 04 76 53 34 10
• Garde d’enfants - Dépann’Familles :

04 76 46 87 27
• Réservation Ami’bus : 04 76 91 56 45
• Urgence animaux 24h/24 :

06 61 84 09 93
• Taxi Sassenage : 04 76 53 17 20
• Ordures ménagères, service   

collecte du groupement Nord 
Ouest : 04 76 12 29 35

• Régie des eaux de Grenoble : 04 76 86 20 70

• Vds écran LCD Iiyama Prolite E430S
17‘’, 4/3, 8MS, enceintes intégrées,
année 2006, 59 €. Tél : 06 16 56 16 03.
• Vds frigo américain Whirpool, frigo

330l, congélateur 150l, classe A4*, 700 €.
Tél : 06 88 18 35 95.
• Vds pack poussette + nacelle, cosi +
habil pluie + canopy neonato TBE, 300 €.

Tél : 06 08 82 25 40.
• Vds aquarium 100L, noir, filtre,
pompe et éclairage, bon état, 80 €.
Tél : 06 28 66 42 74.

NAISSANCES
14/04/2010 .........................................Océane BROSSE
14/04/2010 ........................................Solenne PERROT
........................................................et Tristan PERROT
17/04/2010.........................................Slimane GARALI
18/04/2010.............................................Cali JOTREAU
21/04/2010..........................................Daphné TRIBUT
21/04/2010 ...........................................Camille CLERC
23/04/2010 ...................................Arthur GEORGIADIS
24/04/2010 .............................Gabriel BUI VAN NGUU

MARIAGES
24/04/2010 ...............................................Atiké YILDIZ

et Unût OZASLAN
DÉCÈS
22/04/2010............Amélia ANDREUTTI veuve QUERIN
24/04/2010 .......Vita COPETA veuve RODRIGUEZ-SANCHEZ
28/04/2010 ........................................Roger DEPASSEL
04/05/2010 ......................................Léonie SCHWEINS
04/05/2010 ............Jeanne LEBLANC épouse DURAND

� Petites annonces

PHARMACIES DE GARDE : 39 15

BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif de domicile à
l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom…). Annonce : 100 caractères maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le 10
du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

Appel à musiciens !
Vous faites partie d'un groupe ou vous avez l'âme
d'une star ? Venez faire découvrir et partager
votre passion. A l'occasion de la Fête de la
musique qui se déroulera lundi 21 juin à
Sassenage, le centre associatif Saint-Exupéry
apportera une aide aux artistes amateurs qui
souhaitent se produire.
Les candidatures se font au centre associatif
Saint-Exupéry jusqu'au 11 juin à 18h. Au-delà de
cette date, aucune candidature ne sera
acceptée.
Infos : centre associatif Saint-Exupéry, square de
la Libération, 04 76 26 50 99.

Malle Poste à l'heure d'été
Le service culturel de la mairie se trouvant à la
Malle Poste gère tous les spectacles du Théâtre
en Rond. C'est l'endroit où vous trouvez les
renseignements utiles pour réserver vos places
de théâtre.
Durant la période estivale, à compter de lundi 
5 juillet et jusqu'à vendredi 27 août inclus, la
Malle Poste sera ouverte de 8h à 14h30 sans
interruption. Toute l'équipe sera en congé de
lundi 26 juillet à vendredi 13 août inclus.

Ils partent avec nous !
Comme tous les ans à l'approche de l'été, une
campagne de sensibilisation contre l'abandon
des animaux de compagnie est organisée par le
syndicat national des vétérinaires d’exercice
libéral. Élever un compagnon à quatre pattes est
un engagement qui requiert un certain sens des

responsabilités. Il convient donc d'organiser ses
vacances en fonction de ces contraintes. Grâce à
la campagne « Ils partent avec nous », vous
pourrez trouver toutes les informations utiles
pour le bon déroulement de vos congés d'été en
compagnie de vos animaux, ou pour les faire
garder. Infos :
www.ilspartentavecnous.org.

Feux de la Saint-Jean
Le groupe montagne de
l'UNRPA Sassenage organise
les feux de la Saint-Jean, au
pont  Charvet, vendredi 25 juin.
Le départ se fera de la place
Reverdy à 19h. N'oubliez pas votre pique-nique.

Couleurs à l'honneur
Les ateliers de Marie-Claire Moudru du centre
associatif Saint-Exupéry exposent leurs travaux
d'aquarelle du mardi 8 juin au vendredi 2 juillet
à la médiathèque l'Ellipse. Le vernissage de
l'exposition se déroulera mardi 15 juin à 18h.

� Echos
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Mardi 1er juin
� Concert

Sambalegria
Par les élèves des conservatoires de
musique de Sassenage et Meylan, et
les danseurs de Nova Geraçao
Théâtre en Rond à 20h
Entrée libre - Infos : 04 76 26 63 24

� Table ronde
Drogues : s’informer
pour mieux comprendre
Par le service jeunesse
et l’Espace Familles
Réservée aux adultes
Salle Evasion de 19h30 à 21h
Infos : 04 76 26 34 90

Mercredi 2 juin
� Contes et lectures
Par les bibliothécaires
de la médiathèque l’Ellipse
Parc de l’Ovalie à 15h
Infos : 04 76 85 95 55

Samedi 5 juin
� Une séparation
Lecture-spectacle
Par la Cie Les Bleus de Sassenage
Chez Emmaüs à 20h30
Tarif : 5 euros (sur réservation)
Infos : 06 99 80 34 85

Les 5, 6, 12 et 13 juin
� Gala de danse
De Corps et Graphie
Théâtre en Rond, le 5 à 14h et
20h30, les 6 et 13 à 16h, le 12 à
14h et 19h
Infos : 04 76 26 45 76

Les 5 et 6 juin
� Rendez-vous

aux jardins
Grimpe dans les arbres,
promenades thématiques
Parc du Château de Sassenage
Infos : 04 38 02 12 04

Dimanche 6 juin
� Fête de la nature
Parc de l’Ovalie de 11h à 18h30
Infos : 06 85 10 63 01

� Judo club
Stage départemental de judo et ju-
jitsu
Halle Jeannie Longo en journée

� Tennis de table
Tournoi interrégional
de la Pentecôte
Gymnase Fleming à 8h

Du 8 juin au 2 juillet
� Expo d’aquarelles

du centre associatif 
Saint-Exupéry

Vernissage le 15 juin à 18h
Médiathèque l’Ellipse
Pendant les heures d’ouverture

Mardi 8 juin
� Table ronde
Une assiette aux saveurs « écolos » !
Espace Familles de 19h à 20h30
Gratuit, sur réservation
Infos : 04 76 26 34 90

Mardis 8, 15, 22, 29 juin
�Les mardis de juin
Par l’orchestre d’harmonie l’Echo
des Cuves de Sassenage
Le 8 au parc Messkirch, le 15 au
Château de Beaurevoir, le 22 au
Théâtre en Rond, le 29 à l’Ovalie  à
20h30. Entrée libre
Infos : 04 76 26 01 45

Mercredi 9 juin
� Contes et lectures
Par les bibliothécaires
de la médiathèque l’Ellipse
Parc de l’Ovalie à 15h
Infos : 04 76 85 95 55

� Concert jazz
Par les élèves des ateliers jazz du
conservatoire de musique
Espace Familles à 19h
Entrée libre - Infos : 04 76 26 63 24

Vendredi 11 juin
� Requiem de Fauré
Par les Chœurs de Sassenage
Théâtre en Rond à 20h30
Tarif unique : 5 euros
Infos : 04 76 27 18 30

Samedi 12 juin
� Balade contée
Avec Contes et nous
et les RaTsConTeurs
Parc de l’Ovalie à 15h
Infos : 04 76 85 95 55

Les 12, 13, 19, 20, 26 et 27 juin
� Lui
Par la Cie Les Bleus de Sassenage
Chez Emmaüs, les 12, 19 et 26 à
20h30, les 13, 20 et 27 à 18h
Tarif : 5 euros (sur réservation)
Infos : 06 99 80 34 85

Dimanche 13 juin
� Trophée Mélusine
Course de caisses à savon
Route du Vercors de 9h à 17h
Infos : 04 76 26 50 99

� Conférence sur 
Henriette Gröll

Suivie de la visite de son atelier
Eglise Notre-Dame des Vignes à 18h
Infos : 06 71 04 91 17

Les 18, 19 et 20 juin
� Gala de danse
De Hype in Style
Théâtre en Rond
les 18 et 19 à 20h30, le 20 à 17h
Infos : 06 73 15 63 72

Vendredi 18 juin
� Commémoration
de l’appel du 18 juin 1940
Esplanade de la mairie à 18h

Dimanche 20 juin
� Fête de la musique
Par Les Amis du Château
Parc du Château de Sassenage à
partir de 15h - Entrée libre
(détail en page 18)

Mardi 22 juin
� Concert d’été
Par l’orchestre d’Harmonie l’Echo
des Cuves
Théâtre en Rond à 20h30
Entrée libre - Infos : 04 76 26 01 45

Mercredi 23 juin
� Fête du conservatoire

de musique
Parc Sasso Marconi à partir de 16h
Infos : 04 76 26 63 24

Du 23 au 30 juin
� Ateliers enfants, 

ados et adultes
Théâtre par la CiTé
Théâtre en Rond
Infos et résa : 04 76 27 56 42 ou
06 83 72 42 07

Jeudi 24 juin
� Présentation de la saison

2010-2011 du TER
Avec la Ligue 1pro38
Théâtre en Rond à 18h30
(détail en page 18)

Vendredi 25 juin
� DesaXé world ride 

2010
RD 531 de 13h30 à 17h30
(détail en page 18)

� Les fourberies
de Scapin

Dans le parc du Château
de Sassenage à 21h
Plein tarif : 20 euros, tarif réduit :
15 euros - Dès 12 ans
Infos et résa : 04 38 02 12 04
(détail en page 18)

� Feux de la Saint-Jean
Par l’UNRPA
Rdv pour les marcheurs à 19h
place Louis Reverdy
Ronde autour du feu à 22h au Pont
Charvet
Infos : 04 76 24 44 57

Dimanche 27 juin
� Tir du roi
Par les Archers de l’Ovalie
Stade Paul Vieux-Melchior 
de 10h à 17h (en extérieur)

Lundi 28 juin
� Conseil municipal
Salle Henriette Gröll à 19h

� Spectacle �Musique � Fête � Culture � Animation � Sport � Divers
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